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En rösumö: un recueil base sur un gros travail, elabore avec serieux, öcrit parfois
avec brio, mais qui fait surtout sentir les limites du genre.

Genive Jean-Daniel Candaux

Jacques Aubert, Michel Eude, Claude Goyard, Pierre Guiral, Bernard Le
Clere, Marcel Le Clere, Pierre Riberette, Guy Thuillier, Andre-Jean
Tudesq, Jean Tulard, Jean Vidalenc, Vincent Wright, L'Etat et sa police en
France (1789-1914). Geneve, Librairie Droz, 1979. 215 p. (Centre de recherches
d'histoire et de philologie de la IVe Section de l'Ecole pratique des Hautes Etudes.
V: Hautes ötudes mödiövales et modernes, 33).

Cet ouvrage reproduit les Communications prösentees ä un colloque organise par
l'Institut frangais des Sciences administratives et la IVe Section de l'Ecole pratique
des Hautes Etudes. Aussi n'y trouvera-t-on pas une histoire exhaustive; nöanmoins,
nombre de ces contributions, centrees sur une pöriode ou sur une institution, apportent

des vues utiles sur cette question encore bien mal etudiee de la police politique
et de son röle. Car c'est bien d'elle dont il s'agit exclusivement, les autres fonctions de
la police n'ayant pas ötö abordöes.

Michel Eude voit, dans le Comitö de Süretö generale de la Convention, une
institution de transition entre la police de l'Ancien rögime et les ministöre ou direction

de la police sous le Directoire, l'Empire et la Restauration; issu de l'organisme
du meme nom cree au lendemain du 10 Aoüt, lequel avait pris la succession du
Comite de surveillance nommö par la Legislative avec des pouvoirs restreints, il
avait döjä connu une premiere öbauche dös föte 1789, quand fAssemblee nationale
avait nommö un Comitö des recherches pouvant döcerner des mandats d'amener.
Son Organisation et son fonetionnement, ses membres, ses employes, les forces
policieres utüisöes, ses rapports avec le Comitö de salut public, tout cela est clairement

analysö. Cree pour röpondre ä des nöcessites immödiates, le Comitö de süretö
gönörale a fait preuve d'empirisme et de pragmatisme. A sa disparition, posterieure
ä celle de la Convention dont il ötait pourtant issu, il laissa des bureaux organisös et
un personnel subalterne qui seront en grande partie repris par ses successeurs.

Le mythe de Fouchö, encore vivace aujourd'hui, c'est celui d'une police imperiale
toute-puissante. Pourtant, nous montre Jean Tulard, eile n'a pas ötö toujours aussi
efficace qu'on l'a prötendu; son goüt des registres, des rapports, son amour de la
paperasse poussö jusqu'ä la manie ne doivent pas faire ülusion. D'autant que la
guerre des polices (il y en eut cinq ou six) nuisait aux resultats obtenus.

De la police impöriale, Pierre Riberette nous möne ä celle de la Congrögation. Les
döbuts agitös de la Restauration voient croitre le nombre des polices paralleles (une
dizaine sans doute); le virus policier atteint les principaux membres de la famille
royale qui se constituent chacun leur röseau. Sous le ministöre Villöle, Franchet,
directeur de la police, collabore ötroitement avec les Chevaliers de la Foi et la
Congrögation, comme avec l'Autriche. La police est vöritablement la chasse gardöe
d'une faction qui l'emploie ä son profit. On recourt naturellement au Cabinet noir,
mais, ä partir du ministöre Decazes, on en fera un usage plus discret.

Sous la monarchie de Juillet, il y a contradiction entre le discours officiel et la
pratique, comme le montre fort bien A. J. Tudesq. L'idöologie libörale du pouvoir ne
l'autorise pas ä employer la police comme ses prödöcesseurs; s'il le fait, c'est en
quelque sorte clandestinement. La police devient une institution qui efface volontai-
rement les traces de son activite. D'ailleurs, la recherche du renseignement, l'infor-
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mation du pouvoir en vue de la prövention l'emportent sur la röpression aveugle.
Relevons encore cette intöressante remarque sur la tendance generale ä Ia «mise en
Observation des döfaülances et des döficiences de la societe dominöe par l'idöologie
liberale» qui se traduit par «toute une procödure röglementaire» recouvrant ä la fois
les enquetes des Villerme et des Leplay, l'analyse statistique, les contröles et surveil-
lances de toutes sortes; tout cela pour repondre aux problemes poses par la concentration

de la population dans les villes et par l'accumulation des capitaux.
La police du seeond Empire a döjä ötö ötudiöe par Howard C. Payne: aussi Vincent

Wright a-t-il limite sa contribution aux pröfets de police, examinant le poids
qu'ont pu avoir leur personnalitö et leurs coneeptions, cherchant ä determiner oü se

prenaient effectivement les döcisions, quel röle jouait le personnel... La Pröfecture
de police n'etait pas l'Etat dans l'Etat dönonce par l'opposition; le pouvoir de son
chef döpendait de l'interaction de nombreux ölöments, souvent changeants. Aussi
faut-il se garder des gönöralisations dangereuses. Malheureusement, on ne sait pourquoi,

les annexes auxquelles renvoient des notes (p. 93 et 95) n'ont pas ötö publiees!
Etudier en quelques pages la pöriode de la troisieme Republique tenait de la

gageure et, si Marcel Le Clere nous apporte nombre d'indications utiles, entre autres
sur la facon dont le nouveau rögime s'est intögrö certains des dispositifs policiers mis
en place sous l'Empire, il n'en faut pas attendre une vue d'ensemble analogue ä celle
des articles precedents. L'historiographie de la troisiöme Republique est moins
avancöe que celle des regimes antörieurs et. pour la police et son Organisation, on ne
dispose d'aucune inonographie.

Plus «impressionniste», l'etude de Pierre Guiral, Police et sensibiliti frangaise,
complöte avantageusement les autres contributions, parmi lesquelles il faut encore
mentionner Le prifet et sa police dans le dipartement, par le sous-prefet Bernard Le
Clere, et un interessant article de Jean Vidalenc, Armie et police de 1814 ä 1914, qui,
malgrö son titre, ne s'intögre guere au theme gönöral. Enfin, on trouvera quelques
documents relatifs ä l'affaire Stavisky, dont la publication, nous dit Claude Goyard,
«posait des problemes de döontologie que nous avons pu rösoudre apres consultation

de hautes autoritös administratives. Le facteur qui, en döfinitive, nous a determine

ä n'en point retarder la publication, röside dans ce que les documents n'appor-
tent aucune revölation qui ne se trouve döjä dans les travaux de la Commission
d'enquete parlementaire»!

Les conclusions, tiröes par Guy Thuillier et Jean Tulard, s'achövent par une sörie
de propositions conerötes concernant la conservation des documents et leur mise ä

disposition des chercheurs. A juste titre, ils relevent que si, aujourd'hui, les sources
de police servent ä toutes les disciplines historiques, il faut, pour interpröter correcte-
ment les dossiers, comprendre comment ils se sont constituös, quelle ötait la psychologie

de ceux qui en ont rödigö les rapports, quels facteurs ont pu inflöchir cette
rödaction (conflits entre organismes de surveillance, dösir de faire pression en vue
d'une certaine döcision, etc.). C'est ä cela que pourra contribuer ce recueil.

Genive Marc Vuilleumier

Pierre Chaunu, avec la collaboration de Jean Legrand, Un futur sans avenir.
Histoire et population. Paris, Calmann-Lövy, 1979. 315 p., 36 graphiques, 4 tabl.

Les partisans d'un discours scientifique döpourvu de toute charge ömotionnelle ne
trouveront pas leur compte ä la leeture de cet ouvrage de Pierre Chaunu. C'est, en
effet, ä une campagne de redressement moral que le brillant historien et dömogra-
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